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P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRET

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 2019-1307 du 14 août 2019
portant nomination du Président du Comité

de Pilotage du Dialogue national

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU le décret n° 2007-909 du 31 juillet 2007 relatif à l'organisation
et au fonctionnement de la Présidence de la République, modifié ;

VU le décret n° 2019-760 du 06 avril 2019 portant nomination
d'un Ministre d'Etat, Secrétaire général de la Présidence de la
République ;

VU le décret n° 2019-764 du 07 avril 2019 portant nomination d'un
Ministre, Directeur de Cabinet du Président de la République ;

VU le décret n° 2019-904 du 14 mai 2019 fixant la composition
du Gouvernement ;

VU le décret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition
des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat général du Gouvernement
et les ministères ;

VU le décret n° 2019-1106 du 03 juillet 2019 portant création
du Comité de Pilotage du Dialogue national ;

VU le décret n° 2019-1110 du 05 juillet 2019 portant nomination
du Président du Comité de Pilotage du Dialogue national,
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DECRETE :

Article premier. - Monsieur Famara Ibrahima SAGNA,
Président Honoraire du Conseil Economique et Social, est
nommé Président du Comité de Pilotage du Dialogue
national.

Art. 2. - Sont abrogées toutes les dispositions contrai-
res au présent décret, notamment le décret n° 2019-1110
du 05 juillet 2019 susvisé.

Art. 3. - Le Ministre d'Etat, Secrétaire général de la
Présidence de la République, le Ministre, Directeur de
Cabinet du Président de la République et le Ministre des
Finances et du Budget, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 14 août 2019.

Macky SALL.

Le Président de la République :
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